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Depuis le début de ce mandat je sensibilise les élus de nos collectivités afin que l’avis du SIETRA soit 
demandé et pris en compte dans l’instruction et l’élaboration des documents d’urbanisme.
Nos rivières sont alimentées par des sources et deviennent l’exutoire final des eaux de ruissellement. Il 
est primordial d’intégrer les problématiques de l’eau à tous les niveaux dans l’aménagement de nos 
territoires. Cette année, nous avons été grandement sollicités pour avis, notamment pour la révision de 
plusieurs PLU. Restons dans cette dynamique de consultations. 
Mieux vaut prévenir que guérir.

LES ACTUALITÉS DU SIETRA

ÉVÈNEMENTS

L’ÉDITO

    

« AUX ARBRES CITOYENS »
Depuis peu, le SIETRA est gestionnaire d’une 
pépinière. L’objectif est de permettre la restauration 

des ripisylves par la plantation de sujets locaux et inféodés aux 
cours d’eau. Début 2024, les premiers sujets sont arrivés à la 
pépinière. Près d’un an et demi plus tard, ils sont dorénavant 
suffisamment grands pour être transplantés le long de nos cours 
d’eau. L’automne est la période adéquate pour cela ! D’ailleurs, 
un dicton dit : « à la Sainte Catherine, tout bois prend racine ». 
Propriétaires et locataires, si vous souhaitez restaurer votre 
ripisylve, contactez le SIETRA ! Nous nous occupons de tout !

Bilan sur les ZPENS (Zones de Préemptions pour les 
Espaces Naturels Sensibles)
Sur 2024/2025, ce sont 3 réunions de présentation de 
l’outil ZPENS qui ont été organisées sur le territoire du 
SIETRA. Pour rappel, les ZPENS sont des périmètres au sein 
desquels le Département peut préempter et/ou déléguer son 
droit de préemption aux communes, en fonction des enjeux 
environnementaux visés. Cette possibilité d’acquisition a pour 
but de préserver les milieux naturels sur le long terme. En 2025, 
2 communes (Sadirac & Tabanac), sur le territoire du SIETRA, 
se sont engagées dans la démarche. Plusieurs réunions sur le 
terrain et en Mairie vont permettre au Département de la Gironde 
de proposer une première cartographie de périmètre. Celle-ci 
sera ensuite discutée pour aboutir aux délibérations de validation.

URBANISME : LE SIETRA, CONSULTÉ POUR AVIS !
A l’occasion de la révision de leur Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) mais également dans le cadre de Permis de Construire 
(PC), plusieurs communes consultent le SIETRA pour avis.
Ces avis permettent d’analyser les projets vis-à-vis du contexte 
environnemental en ciblant notamment les risques inondations et 
la gestion des eaux pluviales. 

En partenariat avec la Fédération de pêche de Gironde,
2 nouvelles sessions de sensibilisations, concernant la gestion
des cours d’eau, ont été programmées :
- Le 30 Septembre 2025 pour les agents administratifs et élus ;
- Le 28 Octobre 2025 à destination des agents techniques.

En partenariat avec le conseil participatif de la commune de 
Latresne, un grand nettoyage sur l’aval du Pian s’est déroulé le 
15 octobre 2025, divers déchets ont été retirés (plastiques, verres 
et 340 kg de métaux).

Enfin le SIETRA a également participé à une animation sur 
le marché de Créon, le 17 septembre 2025, organisée par la 
Communauté de Communes du Créonnais, sur le thème de la 
transition écologique et aux côtés de nombreux autres partenaires.

Le SIETRA au marché de Créon.
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LES ACTIONS DU PLAN PLURIANNUEL DE GESTION (PPG)
TERMINÉES
EFFACEMENT DES SEUILS ...
Qu’ils soient de béton (Ruisseau de la Landaise – Quinsac), racinaires 
(Ruisseau du Rauzé – Cénac ; Ruisseau du Mansin – Villenave-de-
Rions), en pierre (Mailleau – St-Genès-de-Lombaud ; Pimpine – 
Latresne) ou même en palplanches (Pimpine – Latresne), les agents 
du SIETRA ont effacé de nombreux seuils dans le cadre de la 
restauration de la continuité écologique (libre circulation de la faune 
aquatique, de l’eau et des sédiments).

LES ACTIONS EN COURS
•	 Projet de pose de panneaux noms cours d’eau sur l’ensemble 

du territoire ;

•	 Poses et Impressions des panneaux identité cours d’eau 
du Rouquey et du Luc, ainsi que le panneau pépinière ;

•	 Impression d’un livret pédagogique ;

•	 En attente de l’avancée du dossier d’autorisation 
aménagement hydraulique de la Pimpine.

•	 Demande d’aides financières dans le cadre de l’étude de 
faisabilité et des travaux de restauration de la continuité 
écologique sur l’ouvrage du Castera ;

•	 Dossier Loi sur l’eau concernant différents travaux sur le Pian.

TRAVAUX À VENIR
Grâce au retour de conventions signées par les propriétaires
riverains, le Syndicat va être en mesure de lancer différents 
chantiers :

•	 Des travaux de restauration de la continuité écologique          
de par le retrait de seuils et d’embâcles (Artolie, Pian, Pimpine 
& Rouquey,…),

•	 Des travaux de restauration de berges, notamment sur le Pian, 
favorisant les débordements et limitant les débordements en 
aval du bassin versant.

GESTION DE L’OUVRAGE
DU PIAN
Suite à l’envasement 
estival de l’ouvrage 
du Pian, le Syndicat 
a reprogrammé des
« chasses d’eau ».
Le principe consiste 
en la réhydratation 
de la vase par rétention de l’eau à marée haute, puis de son 
évacuation à marée basse. De plus, compte tenu d’une dégradation 
de la trappe d’accès de l’ouvrage sur le Pian, le Syndicat s’est 
rapproché auprès de métallurgistes locaux pour sa réparation.

... & DES EMBÂCLES
Dans le cadre de la prévention d’inondations et de la restauration
de la continuité écologique, plus d’une dizaine d’embâcles 
ont également été retirés, des embâcles allant de l’amas de 
branches à des arbres entiers. Notamment sur les cours d’eau :
- de la Pimpine (Latresne & Sadirac)
- du Pian (limite Bouliac – Carignan-de-Bordeaux)
- du Rauzé (Cénac)
- de la Jaugue (limite Quinsac – Camblanes-et-Meynac)

Suppression d’un seuil racinaire & restauration de la berge sur le Mansin.

Enlèvement d’un frêne sur la Jaugue.

Ébauche d’un panneau nom cours d’eau.

AVANT APRÈS


